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La place de l’éducation artistique et culturelle dans 

l’éducation à la vie affective et relationnelle, et à la sexualité

Adrien David, IA-IPR de Lettres

Copilote de la mission académique Éducation à la sexualité21 janvier 2026



Mission académique Education à la sexualité :

- Un pilotage interdisciplinaire et intercatégoriel : Aline Bohly, IA-IPR SVT, 

Adrien David, IA-IPR lettres, Aline Delinchant, ICT

- Une chargée de mission EAS : Chrystelle Roucher

- Un groupe de pilotage élargi : corps d’inspection, chefs d’établissement, 

formateurs et formatrices, représentants des autres missions ou services 

académiques (DAAC, CLEMI, égalité filles-garçons et LGBTphobies)

- Une équipe de formateurs et de formatrices Education à la sexualité, 

interdisciplinaire et intercatégorielle

- Un réseau de référents en circonscription pour le 1er degré, en 

établissement pour le 2d degré 



Dans le premier degré, une IEN en charge de l’EVAR dans 
chaque département

77 : Sophie Fort

93 : Brigitte Bertin

94 : Anne Fragola



1. Le cadre de l’Education nationale

2. Les enjeux de l’EVARS

3. Quelle place pour les partenaires artistiques et 
culturels ?

4. Témoignages de Laura Fernandez et Prune Mestre, 
professeures-relais

5. Ressources nationales et académiques



1. Le cadre de l’Education nationale



Code de l’éducation : Article L312-16 (imposé par la loi n° 2001-588 du 4 

juillet 2001 relative à l'interruption volontaire de grossesse et à la contraception)

Une information et une éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles,

les collèges et les lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et par

groupes d'âge homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire des

relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à l'apprentissage du

respect dû au corps humain. Elles peuvent associer les personnels contribuant à la

mission de santé scolaire et des personnels des établissements mentionnés au premier

alinéa de l'article L. 2212-4 du code de la santé publique ainsi que d'autres intervenants

extérieurs conformément à l'article 9 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux

établissements publics locaux d'enseignement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687528&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000502177&idArticle=LEGIARTI000006341862&dateTexte=&categorieLien=cid


CIRCULAIRE NATIONALE  DU 4 FÉVRIER 2025

La circulaire :

• précise les modalités d’application du programme d’EVARS ;

• définit les principes éthiques et pédagogiques de l’EVARS ;

• précise les modalités du pilotage : 

 rôle des directeurs/directrices et des chefs d’établissement

 rôle du référent en circonscription ou en établissement

• cadre les interventions des partenaires extérieurs.

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo6/MENE2503565C?Cookies=true

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo6/MENE2503565C?Cookies=true


Une éducation obligatoire encadrée par un programme national

Rentrée 2025

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite




Les trois axes du programme, de la maternelle à la terminale
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En 
élémentaire
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Au collège



Au lycée (programme commun voies GT et pro)



En CAP (programme du lycée adapté sur deux ans)





2. Les enjeux de l’EVARS



• Elle vise l’égalité de considération et de dignité, en particulier l’égalité entre les 

femmes et les hommes.

• Elle contribue à la lutte contre les discriminations énoncées à l’article 225-1 du 

Code pénal et opérées entre les personnes sur le fondement « de leur sexe », « de 

leur identité de genre » et « de leur orientation sexuelle » (hétérosexualité, 

homosexualité, bisexualité, asexualité).

• Elle éduque au principe du consentement et contribue à la prévention des 

différentes formes de violences, notamment des violences sexistes et sexuelles.

• Elle contribue au repérage de l’inceste.

• Elle vise à construire une culture commune de l’égalité et du respect.

Les finalités de l’EVARS selon le programme



L’intersection de ces trois 

champs permet une 

approche globale, positive 

et bienveillante.

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite



Cette éducation aborde :

• des questions de santé publique ;

• la promotion d'une culture de l’égalité ;

• la prévention des violences sexistes et sexuelles ;

• la protection des droits humains.

Elle favorise :

• le développement des compétences psychosociales ;

• l’amélioration du climat scolaire.



Respecter et mettre en œuvre les principes éthiques suivants :

 instaurer et assurer un climat de confiance par une posture ouverte, neutre et

bienveillante, sans jugement ;

 encourager le respect de la parole de chacun durant la séance et en dehors ;

 respecter chaque personne, aussi bien dans sa prise de parole que dans son

silence ;

 favoriser les échanges et la réflexion par des questionnements, sans

imposer ses propres questions et réponses ;

 maintenir les échanges dans le cadre de ce qui peut être partagé

publiquement, sans entrer dans le champ de la vie privée ou de

l’expérience personnelle.



Il convient de distinguer la parole directe de l’artiste 

sur sa vie personnelle du propos porté par son 

œuvre et sur son œuvre.

Les échanges entre l’artiste et les élèves doivent 

être préparés avec l’artiste d’une part, les élèves 

d’autre part, et systématiquement orientés vers un 

discours sur son œuvre. On évite les échanges 

improvisés.

L’artiste doit s’engager à ne pas encourager un 

discours sur la vie intime des élèves.

Point de vigilance : quand l’artiste parle de son 

intimité, de sa sexualité (dans son œuvre ou lors 

d’une rencontre avec des élèves)



On vise la généralité : il ne s’agit pas de faire parler 

les élèves de leur propre sexualité ou d’enseigner 

des pratiques sexuelles.

Il s’agit de comprendre les différentes dimensions 

de la sexualité (affective, biologique, culturelle, 

sociale).

Et de permettre à chaque jeune de développer un 

rapport serein à la sexualité.

Point de vigilance : 
éducation à la sexualité ≠ éducation sexuelle



La prévention des IST, des grossesses non 

programmées, des violences sexuelles (intra et 

extrafamiliales) et des discriminations liées au 

genre ou à l’orientation sexuelle sont au cœur du 

programme.

Mais l’EVARS a pour finalité de permettre à tous et 

toutes de développer un rapport positif à la 

sexualité : cette dimension ne doit pas être 

minorée dans le parcours des élèves.

Point de vigilance : 
approche préventive mais positive



Mais les élèves ne doivent pas être amenés à 

parler de leur propre sexualité. Leur intimité doit 

être protégée par rapport au groupe et aux adultes.

Il s’agit de leur permettre d’identifier les personnes 

et les lieux permettant de partager une expérience 

intime en toute sécurité.

On vise la libération de la parole pour aborder des 

thèmes jugés parfois gênants par les adultes ou les 

jeunes.

Point de vigilance : libérer la parole ?



Cela peut contribuer aux réactions vives lorsque 

les œuvres, les artistes et/ou l’école sont à l’origine 

de conflits de loyauté avec les valeurs familiales, 

culturelles et/ou religieuses des élèves.

D’où la nécessité de ne pas chercher à les 

« bousculer ».

Un élève ne peut quitter un musée ou une salle de 

spectacle si ses convictions ou sa sensibilité sont 

heurtées, contrairement à un public adulte.

Point de vigilance : les élèves = un public captif



Cela implique de ne pas exprimer de jugement sur 

les propos ou les représentations des élèves.

L’éducation vise l’émancipation des élèves, le 

militantisme vise des changements liés aux valeurs 

des militants, qu’on ne peut imposer aux élèves 

dans un cadre scolaire, aussi louables soient-elles.

Cela implique une forme de neutralité des 

intervenants, personnels de l’EN ou des structures 

artistiques et culturelles.

Point de vigilance : éduquer ≠ militer



D’où la nécessité d’inscrire les partenariats avec 

les structures artistiques et culturelles dans un 

projet d’EVARS global, à l’échelle de la scolarité, 

en respectant la progressivité du programme.

Un spectacle ou la visite d’un lieu artistique ne 

suffisent pas seuls à faire évoluer les 

représentations des élèves.

Point de vigilance : l’EVARS se pense dans un temps long

Et donc de se fonder sur l’expertise des référents 

EVAR-S en circonscription ou en établissement.



Point de vigilance : la question de la mixité

L’EVARS est une éducation parmi les autres.

Aucune thématique abordée dans le programme ne concerne qu’un 

seul genre, une seule catégorie d’élèves.

Il est essentiel d’encourager les activités destinées à renforcer l’égalité 

et le respect entre les filles et les garçons et, d’une façon générale, 

entre tous les jeunes, indépendamment de leur identité de genre et/ou 

de leur orientation sexuelle ;

Les séances non mixtes ne sont pas évoquées par programme ni par la 

circulaire. Au contraire, sont recommandées des activités en mixité 

(Ex : tournoi sportif mixte).



Point de vigilance : la question de la mixité

La non-mixité peut renforcer les stéréotypes et est souvent 

justifiée par une généralisation problématique sur un plan 

éthique (« les garçons seraient comme ceci », « les filles 

seraient comme cela », « ils ne seraient pas capables de 

discuter ensemble »).

Certains élèves, notamment les élèves LGBT, peuvent se 

sentir mal à l’aise dans un groupe non-mixte (cf. les travaux 

de la sociologue Gabrielle Richard).

L’EVARS est obligatoire, les élèves sont captifs. Elle doit être 

distinguée d’un groupe de parole, auquel un élève participe 

s’il le souhaite ou non. 

On y acquiert des connaissances et des compétences 

communes, qu’on soit une fille ou un garçon.



Point de vigilance : le lien entre l’EVARS et les questions 
d’égalité

La lutte contre les discriminations liées au genre est un objectif majeur de l’EVARS.

Mais l’EVARS ne se limite pas à la question de l’égalité entre les filles et les garçons, 

de même que cette thématique ne peut être abordée seulement à travers le prisme de 

la sexualité.

L’entrée par la question de l’égalité entre les filles et les garçons ne doit pas conforter 

une vision binaire des genres.

Les élèves LGBTQIA+ ont le droit à une EVARS qui ne les envisage pas uniquement 

à travers le prisme des discriminations dont ils pourraient être victimes.

La transidentité est abordée à travers la notion d’identité de genre, mais elle ne peut 

être cantonnée à une question de sexualité (puisque l’orientation sexuelle d’une 

personne cisgenre ou transgenre n’est pas déterminée par son identité de genre).



3. Quelle place pour les partenaires artistiques et 
culturels ?



Pré-requis pour les partenaires

Circulaire du 4 février 2025 :

L’intervention d’associations agréées et d’institutions partenaires, lorsqu’elle a

lieu, est systématiquement anticipée et coordonnée. Pour plus de cohérence et

d’efficacité, ces interventions font l’objet d’une préparation en amont avec les

membres de l’équipe éducative et sont construites en lien avec les

enseignements.

En cas d’intervention d’un partenaire extérieur institutionnel ou associatif, les

interventions sont toujours assurées par un binôme comprenant

obligatoirement un personnel de l’éducation nationale. Elles se déroulent

conjointement sous la responsabilité pédagogique d’un membre de l’équipe

éducative (professeur, conseiller principal d’éducation, infirmier, assistant de

service social, médecin, psychologue de l’éducation nationale, etc.) et sous la

responsabilité du chef d’établissement.



Listes des associations agréées :

- Nationale : https://www.education.gouv.fr/les-associations-

agreees-par-l-education-nationale-6797

- Académique : https://www.ac-creteil.fr/associations-121666

https://www.education.gouv.fr/les-associations-agreees-par-l-education-nationale-6797
https://www.ac-creteil.fr/associations-121666


Quelle implication pour les partenaires ?

S’inscrire dans le cadre éthique de l’Education nationale.

S’assurer qu’un personnel de l’EN est toujours présent avec les 

élèves.

Ne pas proposer d’offre pédagogique « clés en main » sur 

l’EVARS mais co-construire et co-animer la venue des élèves 

avec les personnels de l’école ou de l’établissement.

Réagir de manière adéquate en cas de révélation d’élève ou de 

propos problématiques, en lien avec les personnels de l’EN.

Penser l’inscription de l’action pédagogique dans le projet global de 

l’école ou de l’établissement.

Evaluer l’action (questionnaire, réunion de bilan).
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Point d’attention : les révélations d’élèves

https://eduscol.education.fr/document/1258

3/download?attachment

Une ressource : le vademecum sur les 

violences sexuelles intrafamiliales

(pp. 36-38 : partie consacrée aux 

partenaires et témoignage de 

l’association « Je. Tu. Il… »)



4. Témoignages de Laura Fernandez et Prune Mestre, 
professeures-relais



Prune Mestre, professeure-relais au théâtre
Gérard Philipe, Saint-Denis



Laura Fernandez, professeure-relais
au musée Rodin, Paris



Pourquoi sont-ils tous nus?

Parler des divers rôles de la représentation du nu, 

pour l’universalité du propos, représentation 

mythologique, pour la justesse de la représentation du 

mouvement ou du corps anatomique, pour la 

représentation de l’amour.



Auguste RODIN, 

Le penseur, 

1881
Bronze

H. : 71,5 cm ; L. : 43,5 cm ; 

P. : 56,5 cm



Auguste RODIN, 

Iris réveillant une 

nymphe, 

1885
Bronze

H. : 34,1 cm ; L. : 26,3 cm ; 

P. : 22 cm



Comment accueillir ensemble des élèves ayant 

des approches sensibles diverses?  

Entre celui ou celle qui ne se sentent pas prêt et ceux ou celles qui ont envie 

de voir ces représentations. 

Ne pas imposer davantage que les sculptures. 

Autonomie dans le choix des œuvres dans certaines salles. 



Auguste RODIN, 

Iris, messagère des 

dieux, 1895

Fonte en 1916

H. : 83 cm ; L. : 93 cm ; P. : 42 cm 

Volonté explicite de montrer le 

sexe féminin

À la hauteur du regard du visiteur



Auguste RODIN, 

Balzac première 

étude de nu F dit en 

athlète, 1896

Plâtre

H. : 93,3 cm ; L. : 42 cm ; P. : 34,5 cm 

; Pds. : 17,2 kg



Le cas du parcours « Dire l’amour » beaucoup 

demandé y compris en dehors de la 4e

Les collègues se disent rassurés d’être dans un espace muséal et non 

seuls dans leur salle pour aborder la représentation des corps nus.

Certains collègues préfèrent que ce soit un tiers qui aborde ce sujet 

avec les élèves. 

Besoin de remettre de la poésie et de la complexité dans les visions de 

l’amour.



Auguste RODIN, Le baiser, 1881-1882

Terre cuite H. : 78,7 cm ; 

L. : 52,5 cm ; P. : 51,8 

cm ; 

Marbre, H. 181,5 cm ; L. 

112,5 cm ; P. 117 cm

© Agence photographique du musée 

Rodin - Jérôme Manoukian

Suggérer ou 

montrer?? 



Camille CLAUDEL, 

La Valse, 1893

Bronze
H. : 43,2 cm ; L. : 23 cm ; P. : 34,3 cm 

; Pds. : 17,8 kg



5. Ressources nationales et académiques



https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-

sexualite

Eduscol – Les 
enjeux de l’EVAR-S

Circulaire

FAQ

Programme

https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite


Eduscol – Mise en œuvre de l’EVAR-S

Circulaire

FA

Q

Programm

e
Repères de mise en 

oeuvre

flyers pour les familles

Les livrets pédagogiques



2 parcours M@gistère d’autoformation (Dgesco)

Ouvert à tous les 

personnels, 

pour donner les 

bases et présenter 

le programme 

EVAR-S



Conférence 
scientifique du 
Professeur 
Mathieu 
Lacambre

https://podeduc.apps.education.fr/video/87942-03_le-

programme-deducation-a-la-vie-affective-et-relationnelle-et-a-

la-sexualite-conference-mathieu-lacambre/

https://podeduc.apps.education.fr/video/87942-03_le-programme-deducation-a-la-vie-affective-et-relationnelle-et-a-la-sexualite-conference-mathieu-lacambre/


Le parcours « Lutter contre les MSF » déjà sur 
M@gistere-2 

https://creteil.magistere.apps.education.fr/course/view.php?id=107&notifyeditingon

=1
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Offre de formation académique

- Stages au PRAF

- FIL et FDL

- Webinaires académiques : sur le consentement, sur la littérature et l’EAS, sur 

les réseaux sociaux, sur la coéducation (à venir)

Ressources académiques 

- Un dossier thématique annuel : 

- https://svt.ac-creteil.fr/?-eas-lettres-informations-et-references-utiles-

- Des ressources pédagogiques : 

- https://svt.ac-creteil.fr/?-eas-ressources-pedagogiques-

https://svt.ac-creteil.fr/?-eas-lettres-informations-et-references-utiles-
https://svt.ac-creteil.fr/?-eas-ressources-pedagogiques-


https://svt.ac-creteil.fr/?-Education-a-la-sante-et-a-la-sexualite-

Consentement, réseaux sociaux, littérature et EAS

https://svt.ac-creteil.fr/?-Education-a-la-sante-et-a-la-sexualite-


Contacter la mission académique Education à la 
sexualité :
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Pilotes académiques :

Aline Bohly, IA-IPR SVT : aline.bohly@ac-creteil.fr

Adrien David, IA-IPR lettres : adrien-georges.david@ac-creteil.fr

Aline Delinchant, ICT : aline.delinchant@ac-creteil.fr

Chargée de mission EAS :

Chrystelle Roucher : mission.eas@ac-creteil.fr

IEN 1er degré en charge de l’EVAR :

77 : Sophie Fort sophie.fort@ac-creteil.fr

93 : Brigitte Bertin : brigitte.bertin@ac-creteil.fr

94 : Anne Cunha-Fragola : anne.fragola@ac-creteil.fr

mailto:aline.bohly@ac-creteil.fr
mailto:adrien-georges.david@ac-creteil.fr
mailto:michelle.lorenzi@ac-creteil.fr
mailto:mission.eas@ac-creteil.fr
mailto:sophie.fort@ac-creteil.fr
mailto:brigitte.bertin@ac-creteil.fr
mailto:anne.fragola@ac-creteil.fr

